
 

  CHRU NANCY 

Rappel des faits : 

Maurice a été affecté d’office aux archives avec 4 de ses collègues en février 2014 dans le cadre de la 
restructuration du service transport.  Ils étaient tous en restriction médicale. 

Les 4 autres collègues ont obtenu une mutation dans l’année vers un service en rapport avec leur 
pathologie. Pas Maurice. 

En avril 2016  le responsable du service, le cadre supérieur et le cadre nouvellement nommé aux archives 
ont monté un dossier à charge contre Maurice. 

Un conseil de discipline a eu lieu le 19 septembre 2016 qui a voté alors la révocation de Maurice (sanction 
exceptionnelle alors qu’il n’y a jamais eu de faute grave. Et ça ne s’est jamais fait). 

Depuis, Maurice aidé de son avocat et du syndicat CGT a fait appel au tribunal administratif pour 
demander sa réintégration.  Nombre de témoignages ont été recueillis depuis le départ  du responsable qui 
intimidait le personnel. Ces témoignages démontent les accusations, dénoncent les mensonges et 
réinstaurent la vérité.  

Nous continuons à faire signer la pétition « contre la révocation de Maurice » pour dénoncer l’injustice faite 
à notre collègue version papier ou  vous appelons à la signer également en ligne : 
https://www.change.org/p/cgt-chru-nancy-chru-nancy-non-%C3%A0-la-r%C3%A9vocation-un-
agent?recruiter=609201638&utm_source=share_for_starters&utm_medium=copyLink 

Le jugement au tribunal administratif (place carrière à Nancy) aura 
lieu le jeudi 9 novembre 2017 à 10h 

Il est essentiel que nous, agents du CHRU soyons présents et nombreux au 
Tribunal Administratif pour dénoncer l’injustice faite à Maurice et montrer qu’il est 
soutenu, d’autant plus que si le juge décide de maintenir la sanction de Maurice, 
c’est la porte ouverte à tous les abus des directions, le jugement faisant alors 
jurisprudence ! 

 

 

 

 

 

 

Un préavis de grève sera déposé pour le  9 novembre 2017 

Jeudi 19 octobre 2017 

CGT Brabois : 54030 - CGT Central : 51460 - CGT Maternité : 44370 - Mail :  cgt@chru-nancy.fr 

Facebook : CGTCHRUNANCY 

JEUDI 9 NOVEMBRE 2017 à 10H 

SOYONS NOMBREUX AU TRIBUNAL 

ADMINISTRATIF POUR SOUTENIR 

MAURICE, REVOQUE INJUSTEMENT 

La CGT organisera une collecte pour couvrir les frais d’avocat : 

• Aux sorties de Brabois le jeudi 26 octobre 2017 de 13h15 à 
14h30 et de 15h30 à 17h 

• Au self de saint Julien le mardi 31 octobre 2017 de 11h30 à 
14h. 
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